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ARTICLE9
Compl éter cet article par lesmots::
« et de lafaculté donnée aux collectivités locales de décider de la suppression de lignes sur le réseau
secondaire. »
EXPOSE SOMMAIRE
Compte tenu des annonces gouvernementales relatives a la dél égation aux collectivités locales de la

décision de fermeture de certaines petites lignes, il est impératif que la représentation nationale soit
infformée des conséquences d une telle décision en termes de colts pour la collectivité et les

usagers.
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